DES ACQUIS

Applicable au 1% février 2008
Les dispenses accordées ne donnent pas lieu a délivrance des diplémes

PROCEDURE DE RECONNAISSANCE

Elles permettent d’entrer en formation initiale au niveau spécifie

PIECES A FOURNIR NIVEAU DISPENSE NECESSITE D'UNE NIVEAU D’ENTREE
AGRIALED RIS (CERTIF. CONFORMES) ACCORDEE EVALUATION FORMATION INITIALE
ETUDIANTS
EPS
Titulaire - Photocopie examen licence 1
Licence 1 - Attestation option Basket e e e F5 LB
Titulaire - Photocopie examen licence 2 INITIATEUR oul ENTRAINEUR
Licence 2 - Attestation option Basket Evaluation Initiateur Jeunes
Titulaire - Photocopie examen licence 3 ENTRAINEUR
Licence 3 - Attestation option Basket LI NON Jeunes
NON
P'°£epsge”’ - Photacopie diplame ENTRAINEUR Participation ENTRAINEUR
(CAPEPS) - Attestation option Basket Jeunes recommandée REGIONAL
Entraineur jeunes
JOUEURS
NON
Attestation par la LNB de la ENTRAINEUR Participation
ARDE =y activité situation de joueur professionnel Jeunes recommandée ENTRANEES
L) Entraineur jeunes
v en arrét Attestation par LNB d'une oul
PRO B |depuis participation de 100 maiches ENEESH:SEUH Entraineur REGIONAL
A - 5 ans minimum. Evaluation jeunes
L:‘B SQ;J;? Attestation par la LNB d'une NON
PR activité de joueur professionnel INITIATEUR Pamc:pahop ENTRAINEUR
- = recommandee
NF1 SRR Attestation du Président de la et Jeunes
NM1 Commission Sportive Fédérale
Centre :
ESPOIRS o i i Attestation LNB
e ANIMATEUR NON INITIATEUR
Joueuses ;
de Ch de Attestation DTBN
France
Pole Attestation du CTS
ESmaies responsable dui Pols ANIMATEUR NON INITIATEUR
ENSEIGNANTS
De I'Education Nationale susticaliiogiaatalic ANIMATEUR NON INITIATEUR
d'enseignant
BluncBeBetvisiLocaie Atlestation Municipale NON
ENTRAINEUR
Breveté d'Etat ou DE Copie du diola BE LSHTEATIE D Partri\l:(i)b;tion Jeunes
d’une autre discipline pe el e 2zl
recommandée Initiateur
BPJEPS
Activités Physiques pour Copie du diplome. INITIATEUR NON ENTJHAINEUR
Tous eunes
BPJEPS ; S ENTRAINEUR ENTRAINEUR
Sports Collectifs S Gl Jeunes ol REGIONAL

Les demandes de dispense sollicitées par des joueurs ou eniraineurs éirangers seront
examinées par la DTBN




